
Comment un salarié peut-il vérifier son affiliation à la sécurité
sociale ?

Réponse courte

Oui, tout salarié au Luxembourg peut vérifier lui-même son affiliation à la sécurité sociale. Cette démarche

s'effectue principalement via l'espace personnel sur MyGuichet.lu, accessible par authentification forte (LuxTrust ou

carte d'identité électronique). Le salarié y consulte l'historique de ses affiliations, les périodes déclarées par ses

employeurs et peut demander une attestation d'affiliation.

Il peut également obtenir ces informations directement auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS)

par écrit. Ce droit d'accès aux données personnelles est garanti par le Code du travail, le RGPD et la législation

luxembourgeoise sur la protection des données. Il est fortement recommandé d'effectuer cette vérification lors de

chaque prise de fonction, changement d'employeur ou régulièrement durant l'année, afin de s'assurer d'une

couverture sociale continue.

En cas d'anomalie ou de doute, le salarié doit immédiatement contacter le CCSS ou son employeur pour

régularisation. Cette vigilance prévient tout risque de non-couverture, notamment en cas d'accident du travail, de

maladie ou pour l'accès aux prestations sociales. L'employeur reste légalement tenu de déclarer l'affiliation dans les

huit jours suivant l'embauche via SECUline.

Définition

L'affiliation à la sécurité sociale désigne l'inscription obligatoire du salarié auprès du Centre commun de la

sécurité sociale (CCSS) dès le début de sa relation de travail au Luxembourg. Cette affiliation permet au salarié

de bénéficier de l'ensemble de la couverture sociale légale luxembourgeoise : assurance maladie (CNS),

assurance pension et assurance accident (AAA).

Elle constitue une condition préalable indispensable à l'accès aux prestations sociales et à la délivrance de la

carte de sécurité sociale. Sans affiliation valide, le salarié ne peut prétendre à aucune protection sociale

luxembourgeoise, ce qui engage directement la responsabilité de l'employeur en cas de défaillance.

Questions fréquentes

Comment authentifier un accès à MyGuichet.lu ?

L'authentification forte s'effectue via LuxTrust (token, application mobile ou smartcard) ou via la carte d'identité électronique
luxembourgeoise. Sans authentification, le salarié ne peut consulter ses données sociales personnelles ni télécharger d'attestation.

Comment un salarié peut-il vérifier son affiliation à la sécurité sociale ?

Le salarié vérifie son affiliation via son espace personnel sur MyGuichet.lu, accessible par authentification forte (LuxTrust ou carte
d'identité électronique). Il consulte l'historique des affiliations, les périodes déclarées par les employeurs et peut télécharger une
attestation.
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L'employeur a-t-il une obligation d'information sur l'affiliation ?

Oui, l'employeur doit informer le salarié de son affiliation lors de l'embauche, lui remettre une copie de la déclaration d'entrée au CCSS et
conserver la traçabilité de toutes les démarches. Le défaut d'information engage la responsabilité civile et pénale de l'employeur.

Quand vérifier son affiliation à la sécurité sociale ?

Lors de chaque prise de fonction (dans les 15 jours), après tout changement d'employeur ou modification de statut, et au minimum une
fois par an. Cette vigilance prévient les risques de non-couverture en cas d'accident du travail ou de maladie.

Que faire en cas d'anomalie d'affiliation détectée ?

Le salarié doit immédiatement contacter le CCSS et son employeur pour obtenir une régularisation rapide. En cas de litige, des recours
sont possibles auprès du Conseil arbitral des assurances sociales et, en appel, du Conseil supérieur des assurances sociales.

Quel droit d'accès le salarié a-t-il sur ses données CCSS ?

Le salarié dispose d'un droit d'accès à ses données personnelles détenues par le CCSS, garanti par le RGPD (art. 15 du Règlement UE
2016/679) et la loi du 1er août 2018. Ce droit lui permet de vérifier la régularité de son affiliation à tout moment.

Conditions d’exercice

L'employeur a l'obligation légale de déclarer l'engagement ou la cessation du contrat de travail auprès du CCSS

dans un délai de huit jours, conformément aux dispositions du Code de la sécurité sociale. Le salarié bénéficie

d'un droit d'accès à ses données personnelles détenues par le CCSS, garanti par l'RGPD (Règlement UE

2016/679), l'article 15 du Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et la loi modifiée du 1er août 2018 relative à la protection

des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Ce droit permet au salarié de vérifier à tout moment la régularité de son affiliation et la conformité de sa situation

vis-à-vis de la sécurité sociale luxembourgeoise. Le CCSS centralise toutes les déclarations d'entrée et de sortie et

gère l'affiliation aux différentes branches de la sécurité sociale (maladie, pension, accident).

Modalités pratiques

Le salarié vérifie son affiliation via son espace personnel sur MyGuichet.lu, plateforme officielle luxembourgeoise

accessible par authentification forte :

LuxTrust (token, application mobile ou smartcard)

Carte d'identité électronique luxembourgeoise

Cet espace personnel permet de :

Consulter l'historique complet des affiliations

Vérifier les périodes déclarées par les employeurs

Contrôler la situation actuelle d'affiliation

Télécharger ou demander une attestation d'affiliation

En complément, le salarié peut :
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Contacter directement le CCSS pour obtenir des informations écrites sur sa situation

Solliciter son employeur pour obtenir une copie de la déclaration d'entrée

Consulter ses relevés de cotisations pour vérifier la continuité de son affiliation

En cas de doute, d'anomalie ou d'absence d'affiliation, le salarié doit immédiatement alerter le CCSS et son

employeur pour obtenir une régularisation rapide de sa situation.

Pratiques et recommandations

Vérifier son affiliation lors de la prise de fonction (dans les 15 jours suivant l'embauche) et après tout changement

d'employeur ou modification du statut (passage temps partiel/temps plein, promotion).

Contrôler régulièrement au cours de l'année (au minimum une fois par an) pour éviter tout risque de non-

couverture sociale et garantir la prise en charge en cas d'accident du travail déclaré à l'AAA ou de maladie.

Informer systématiquement le salarié de son affiliation lors de l'embauche et remettre une copie de la déclaration

d'entrée au CCSS. Conserver la traçabilité de toutes les démarches d'affiliation.

Respecter le principe d'égalité de traitement entre tous les salariés et garantir un accompagnement humain lors de

l'utilisation des outils numériques (MyGuichet.lu).

Conserver tous les documents relatifs à l'affiliation (attestations, déclarations, correspondances avec le CCSS) pour

toute démarche ultérieure, notamment en cas de demande de prestations ou de réclamation.

Cadre juridique

Référence Objet

CSS, art. 1-3 Définition, assujettissement et obligation d'affiliation

CSS, art. 8 Déclaration d'entrée et de sortie sous 8 jours

CSS, art. 9 Modalités pratiques de déclaration au CCSS

Code du travail, art. L.121-6 Protection en cas d'incapacité de travail

Code du travail, art. L.251-1 Principe d'égalité de traitement

RGPD (Règlement UE 2016/679) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD et mise en oeuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679, art. 15 Droit d'accès de la personne concernée
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Le défaut d'affiliation à la sécurité sociale prive le salarié de toute couverture sociale légale et engage la responsabilité civile et

pénale de l'employeur. Il est impératif pour le salarié de vérifier régulièrement sa situation et de conserver toutes les preuves

d'affiliation.

L'égalité de traitement entre tous les salariés et la traçabilité complète des démarches d'affiliation doivent être assurées par

l'employeur conformément au Code du travail.

L'employeur doit également garantir un encadrement humain approprié lors de l'utilisation des outils numériques pour faciliter la

vérification de l'affiliation par les salariés. En cas de litige, le salarié dispose de recours auprès du Conseil arbitral des assurances

sociales et, en appel, devant le Conseil supérieur des assurances sociales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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